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Votre lettre du 30.10.02
Madame,

Nous vous remercions pour ces lignes. Vous fonctionnez comme une personne de bonne foi, et
vous soulignez que vous êtes partisans de solutions négociées. Dans cette perspective, la
désignation d’un médiateur entre l’appareil judiciaire et le justiciable apparaît tout à fait utile.
Cependant, la décision dévoile le profond malaise existant. Si les magistrats traitaient les
citoyens avec respect, si le mécanisme des recours n’était pas anéanti par les mensonges du
Tribunal fédéral, nous n’aurions pas besoin d’un médiateur. Le justiciable a le droit d’avoir un
juge qui se comporte lui-même en médiateur, en qui il peut avoir une entière confiance. Or, le
canton de Vaud  ne connaît presque plus de magistrats intègres. Il en reste encore une petite
minorité en première instance. Tous les juges cantonaux dysfonctionnent.
Nous menons une guerre contre le mensonge. Un médiateur n’en viendra pas à bout. Il faut
d’autre mesures : un contrôle de l’appareil judiciaire de l’extérieur par des non-juristes,
représentatifs pour toute la population, et l’enregistrement audio-visuel des audiences pour
instaurer la transparence. Ce sont nos objectifs prioritaires.
L’appareil judiciaire a comme mission de rechercher la vérité. Nos magistrats l’ont oublié.
Pour l’homme de la rue il est impensable qu’un jugement puisse contenir des mensonges. De
tels arrêts devraient être annulés d’office, par exemple la condamnation d’Alain Bolle à 11 ans
de prison, sans aucune preuve, en absence de victime, basée uniquement sur l’intime conviction
de son « Juge ». Ce juge a menti dans son jugement noir sur blanc : « ..la grenade du piège
provenant d’un lot qui a été fourni à la compagnie avec laquelle il effectue ses cours de
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répétition ». Dans le dossier, on trouve que toutes les indications avaient été grattées sur la
grenade en question ! Ainsi, les jurés du procès ont été trompés.
« C’est notre crédulité qui fait toute leur science  » a déclaré jadis Voltaire.
Il faut cesser d’être naïfs en face de tels magistrats sans scrupule. L’unique moyen pour rétablir
l’état de droit est de virer pratiquement tous les magistrats de ce canton. Autrement, il ne sera
jamais possible de déboulonner un de ces personnages ignobles, coupables de multiples crimes
judiciaires. Cette corporation se tient les coudes. Impossible de déposer une plainte contre l’ un
d’eux, bien que le législateur ait prévu des articles pour les responsabiliser. Mais ils ont
tacitement aboli ces lois. Une plainte contre un juge même bien fondée sera toujours rejetée
incessamment. Elle ne sera jamais instruite. Nous avons bien de telles preuves dans nos
dossiers, partiellement publiées sur notre site Internet, sans qu’aucun magistrat n’ait déposé
plainte contre nous : les mensonges sont leur point faible. Certes, ils auraient le pouvoir et le
culot de nous condamner. Cependant, lors d’un tel procès la vérité ne pourrait pas être étouffée.

Nous cherchons le débat public avec nos adversaires. Eux, ils l’évitent. Ils préfèrent manipuler
des journalistes naïfs ou intéressés. Cela devrait vous inciter à penser.
Notre mouvement a le courage et le mérite de dévoiler les scandales judiciaires. Nous
rétablirons l’honneur de notre pays  !
Veuillez agréer, chère Madame, nos sentiments les meilleurs

Gerhard Ulrich, Président Liliane Antille, Secrétaire

PS : Nous avons distribué des copies de notre lettre du 23.09.02 qui vous était adressée
dans le quartier résidentiel de Raymond Grec, Président du Tribunal cantonal. Des voisins nous
ont informés avec satisfaction que l’arrogante Madame Grec n’aurait plus quitté sa maison
pendant plusieurs jours, suite à cette distribution.


